
 

Séance spéciale du 20 août 2002 
 
Le Conseil de la Ville de Lévis siège en séance spéciale ce vingtième jour du mois d’août 
deux mille deux à dix-neuf heures trente-deux, à la salle du conseil de l’hôtel de ville, 
2175, chemin du Fleuve, Saint-Romuald (Lévis). 
 
Sont présents :  les membres du Conseil Lise Brochu-Asselin, Béatrice Demers, Isabelle 
Demers, Danielle Roy Marinelli, André Hamel, Philippe Laberge, Alain Lemaire, Marc 
Picard formant quorum sous la présidence de Anne Ladouceur, mairesse suppléante. 
 
Sont absents :  le maire Jean Garon, les membres du Conseil Jean-Claude Bouchard, 
Pierre Brochu, Jeannot Demers, Pierre Gagné, Gilles Lehouillier, et Jocelyn Olivier. 
 
Assiste à la séance:  Jean Marion, assistant-greffier. 
 
 
 
 
CV-2002-05-06 
 
Période de questions 
 
Quatre personnes assistent à la séance. 
 
 
 
CV-2002-05-07 
 
Adoption et dispense de lecture - Règlement RV-2002-00-36 modifiant le règlement 
RV-2002-00-06 décrétant l’ouverture de la rue d’Orion et de la Licorne (phase I) et 
décrétant des travaux d’infrastructures des services municipaux sur ces rues, soit les 
lots 202-18, 203-29, 203-11-2, 205-6-3, 205-57, 206-91, 209-62, 660-2 (rue), 202 partie, 
203 partie, 209 partie, 660 partie et sur une section de la rue de la Prairie ouest, et 
autorisant un emprunt et une dépense au montant de 1 716 600 $, conformément à 
la politique de l’ancienne Ville de Saint-Jean-Chrysostome établie au règlement 98-
983 
 
Attendu que tous les membres du Conseil présents déclarent avoir lu le projet de 
règlement et qu’ils renoncent à la lecture de ce règlement ; 
 
Attendu la recommandation du Comité exécutif ; 
 
En conséquence, 
 
Il est proposé par le conseiller Marc Picard 
Appuyé par la conseillère Danielle Roy Marinelli 
 
D’accorder la dispense de lecture du règlement RV-2002-00-36 modifiant le règlement  
RV-2002-00-06 décrétant l’ouverture de la rue d’Orion et de la Licorne (phase I) et 
décrétant des travaux d’infrastructures des services municipaux sur ces rues, soit les lots 
202-18, 203-29, 203-11-2, 205-6-3, 205-57, 206-91, 209-62, 660-2 (rue), 202 partie, 203 
partie, 209 partie, 660 partie et sur une section de la rue de la Prairie ouest, et autorisant 
un emprunt et une dépense au montant de 1 716 600 $, conformément à la politique de 
l’ancienne Ville de Saint-Jean-Chrysostome établie au règlement 98-983 et d’adopter ce 
règlement . 
 

Adoptée à l’unanimité 
 



 

 
CV-2002-05-08 
 
Période de questions 
 
Aucune question n’est posée. 
 
 
CV-2002-05-09 
 
Levée de la séance 
 
Il est proposé par la conseillère Lise Brochu-Asselin 
Appuyé par la conseillère Béatrice Demers 
 
La séance est levée à 19h37. 
 
 
 
 
 
__________________________    ____________________________ 
Jean Garon       Jean Marion 
Maire        Assistant-greffier 
 
 


